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Séjour jeunes tir à l’Arc 
 

 

 

 

 

Trousseau pour 5 jours : 

 

Ce trousseau est donné à titre indicatif, à vous de l’adapter en fonction du temps et de l’enfant 

Du fait des conditions météorologiques et du programme d’activité, un séjour est souvent salissant. 

Il n’est pas prévu de service lingerie. 

 

1 ou 2 pyjamas 

5 slips ou culottes 

6 T-shirts 

2 ou 3 pantalons 

2 ou 3 shorts ou bermudas 

2 pull-overs ou sweat-shirt 

6 paires de chaussettes 

2 paires de chaussures style basket 

1 paire de sandales ou claquettes 

1 casquette ou chapeau ou bob 

1 paire de lunette de soleil (facultatif)

 

Trousse de toilette : dentifrice, brosse à dents, brosse à cheveux, peigne, gel douche, shampooing 

Crème solaire 

2 gants de toilette 

2 serviettes de toilette 

1 K-Way ou vêtement imperméable pour la pluie 

 

1 petit sac à dos 

1 lampe de poche 

1 gourde 

Paquets de mouchoirs en papier 

1 sac à linge sale (ou sac poubelle) 

 

Facultatif : barres céréales, biscuits, friandises  (pas de distributeur sur place) 

 

 

 

Argent / objets de valeur : 

Nos assurances ne couvrent pas les pertes ou vols, c’est pourquoi vous devez veiller à ce que votre enfant 

n’emporte aucun objet ou vêtement de valeur. Ceux-ci restent sous leur responsabilité. 

 

L’argent de poche n’est en aucun cas obligatoire (pas de magasins à proximité) . 

 

Santé : 

En cas de traitement médical, mettre dans un petit sac, les médicaments ainsi que la prescription médicale 

qui seront confiés au directeur du centre. Le directeur sera le garant du respect de vos consignes en cas de 

traitement particulier. 

Nous vous rappelons qu’il est très important de remplir la fiche médicale de l’enfant et de mentionner 

dessus les particularités sanitaires de l’enfant qui vous semblent aller dans l’intérêt de son séjour. 

 

Cette fiche est confidentielle et n’est lue que par le directeur qui est votre interlocuteur pour tout ce qui 

concerne la santé. 

Tout stagiaire qui serait en possession de produit illicite (alcool, drogue) serait renvoyé immédiatement 

aux frais des parents. 
 

 

 

En cas de débordement comportemental, le responsable du stage appellera les parents du ou des enfants 

concernés et avisera en conséquence. 
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Communication : 

Pour les téléphones portables, nous ne les autorisons pas pendant les heures des repas et pendant les 

activités ; en dehors de ces périodes, il pourra vous joindre avec son téléphone 

 

Si vous souhaitez contacter votre enfant, voici les différentes façons de procéder : 

• Si votre enfant possède un téléphone portable, pour l’appeler, choisissez entre 12 h 30  et 13 h et entre 

20 h et 20 h 30. 

 

• En cas d’urgence (de 9h à 16h30) :   

Marie-Odile NICOLAS : 06 76 98 17 63 

 

• Courrier : pour écrire à votre enfant, voici l’adresse du centre : 

nom de l’enfant 

séjour Tir à l’Arc Arc Essonne 

centre Mione 

38 rue du Cdt Arnoux 

91 730 Chamarande 

 


